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De l’utilité d’obtenir son diplôme  
pour s’insérer : l’exemple des brevets  
de technicien supérieur 
Béatrice Le Rhun * et Olivier Monso *

Décrocher son diplôme au terme de son cursus d’études est‑il associé à une meilleure 
insertion sur le marché du travail ? Pour les jeunes inscrits en section de technicien supé‑
rieur (STS), l’obtention du brevet de technicien supérieur (BTS) semble en effet offrir de 
meilleures opportunités. Les diplômés se distinguent des jeunes ayant échoué en année 
terminale par des caractéristiques a priori plus favorables à l’insertion du point de vue 
du passé scolaire et du contexte familial. Ils se signalaient par exemple tôt dans leur sco‑
larité par de meilleurs résultats en mathématiques en 6e. Ces écarts sont plus ténus, au 
sein des jeunes non diplômés, entre ceux qui sont parvenus en année terminale et ceux 
qui ont arrêté leurs études en première année. Ces différences sont prises en compte à 
l’aide de régressions logistiques. 

Parmi les jeunes ayant accompli les deux années de formation, les diplômés ont un accès 
plus fréquent à l’emploi, un emploi plus stable et plus souvent à temps plein, une caté‑
gorie sociale plus élevée. Toutefois, cet avantage n’est guère visible au terme de la pre‑
mière année suivant la fin des études, mais plutôt deux ou trois ans après cette dernière. 
Il est également plus net pour les jeunes issus des filières de la production que pour ceux 
issus d’une filière de services. Nous nous appuyons sur les données du panel Depp‑Sies 
et Insee d’élèves entrés en 6e en 1995, suivis au cours de leur scolarité, leurs études dans 
l’enseignement supérieur et leur entrée dans la vie active.
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L a France est fréquemment présentée 
comme un pays où le diplôme a une place 

très importante pour s’insérer dans la société. 
Ainsi, sur le marché du travail, accéder à l’em‑
ploi, à un contrat stable, à une position sociale 
et un salaire élevés, est d’autant plus fréquent 
que le niveau de diplôme l’est. Ces constats 
sont valables dès les premières années de la 
vie active (cf. par exemple Degorre et al., 
2009 ; Le Rhun et Pollet, 2011). Toutefois, le 
rôle qu’y tient le diplôme, à proprement parler, 
prête encore matière à investigation. Ainsi, si 
un jeune diplômé de l’enseignement supérieur 
court s’insère mieux qu’un bachelier, est‑ce 
par le fait qu’il a obtenu son diplôme en fin de 
formation, ou bien uniquement parce qu’il a 
suivi en entier cette formation après le bac ? La 
première composante est souvent commentée 
en termes d’ « effet de parchemin » (sheepskin 
effect) dans la littérature anglo‑saxonne. Cela 
revient à évaluer le rôle de « signalement » que 
remplit le diplôme. Ce dernier certifie en effet 
que les connaissances ou compétences ont bien 
été acquises par l’étudiant, à destination notam‑
ment des futurs employeurs. Cette fonction de 
signalement fait pleinement partie des débats 
de politiques éducatives, par exemple sur le 
moment du cursus auquel un diplôme doit se 
situer et sur la façon dont il doit être validé1. 
La deuxième composante correspond davan‑
tage, dans cette littérature, à une acquisition 
de « capital humain », c’est‑à‑dire de connais‑
sances et de compétences que le jeune pourra 
valoriser sur le marché du travail.

Notre démarche ne vise pas à tester directe‑
ment l’existence d’un effet parchemin ou d’un 
effet signal. Toutefois, considérer si, oui ou 
non, les titulaires d’un diplôme ont une inser‑
tion plus favorable que ceux qui ont entamé ou 
suivi la même formation mais n’ont pas validé 
le diplôme, peut apporter un éclairage, même 
partiel, sur la pertinence de cette explication. 
Dans le présent article, nous proposons une 
telle démarche à partir du cas particulier des 
élèves préparant un brevet de technicien supé‑
rieur (BTS) et en nous appuyant sur les données 
du panel Depp‑Sies et Insee d’élèves entrés en 
6e en 1995. Plus précisément, nous comparons 
l’insertion professionnelle des étudiants ayant 
obtenu leur BTS, ceux parvenus en seconde 
année mais n’ayant pas obtenu le diplôme, et 
ceux ayant interrompu leurs études au cours 
ou au terme de la première année. Nous défi‑
nissons l’effet du diplôme par l’écart existant 
entre l’insertion des diplômés et individus ayant 
suivi les deux années de formation sans obte‑
nir le diplôme. Dans le texte, dorénavant, nous 

emploierons le terme d’ « effet diplôme » dans 
ce sens. L’écart entre l’insertion des personnes 
ayant suivi deux années de formation (sans 
obtenir le diplôme) et ceux ayant interrompu 
leurs études en première année s’interprète plu‑
tôt en termes d’avantage résultant de la pour‑
suite d’études en seconde année. 1

Cette démarche demande de tenir compte 
du fait que ces trois groupes constituent des 
populations sélectionnées. Dans le cas où  
les diplômés s’insèrent plus facilement que les 
non‑diplômés, le risque est ainsi de considérer 
trop rapidement cet écart comme un effet du 
diplôme, là où il peut simplement révéler que 
les diplômés, du fait d’aptitudes meilleures ou 
d’un contexte familial plus favorable, ont à la 
fois plus de chances d’obtenir le diplôme et de 
s’insérer facilement sur le marché du travail. 
Les méthodes économétriques utilisées dans 
cet article doivent permettre la comparaison des 
trois populations en prenant en compte les dif‑
férences dans leur structure, sans prétendre les 
écarter complètement2.

Nous souhaitons ainsi apporter des éléments, 
portant sur un diplôme français, à une littérature 
internationale déjà fournie sur ces questions. 
Cette littérature est largement inspirée par le 
débat théorique sur la façon dont l’éducation 
est valorisée sur le marché du travail : est‑ce 
par le capital humain qu’elle permet d’acquérir 
ou comme signal de compétences ? De façon 
très schématique, voir l’éducation comme une 
acquisition de capital humain, dans la lignée 
des théories de Becker (1964) et Mincer (1974), 
c’est interpréter la meilleure situation pro‑
fessionnelle des diplômés par leur plus grand 
nombre d’années d’études. Par ces dernières, 
ils ont acquis plus de connaissances et/ou com‑
pétences valorisables sur le marché du travail, 
le fait qu’ils soient diplômés ou non à la fin de 
leurs études ayant une importance modérée. 
D’un autre côté, si on considère l’éducation 
comme remplissant une fonction de « filtre » 
ou de « signal », dans la lignée des travaux de 
Arrow (1973), Spence (1974) et Stiglitz (1975), 
alors les individus les plus diplômés ont une 
meilleure situation professionnelle, avant tout 
du fait qu’ils ont des aptitudes supérieures aux 
autres. Les années d’études, et les diplômes 

1.  La  réflexion  sur  l’opportunité  de  laisser  un  « diplôme 
intermédiaire » (le brevet d’études professionnelles) dans la 
nouvelle voie du baccalauréat professionnel en trois ans, ou 
encore les interrogations récurrentes sur le baccalauréat, en 
sont des illustrations.
2. Autrement dit, notre objectif n’est pas d’arriver à un effet 
« causal » de  l’obtention du diplôme ou de  l’accès en seconde 
année sur l’insertion.
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auxquels elles ont abouti, leur ont permis de 
signaler ces aptitudes aux yeux des employeurs. 
Avec ce prisme‑là, on s’attend à ce que, pour 
deux individus ayant suivi la même formation, 
celui qui a obtenu le diplôme soit en meilleure 
situation sur le plan professionnel. 

Bien qu’il soit difficile, du point de vue empi‑
rique, de trancher véritablement entre ces 
deux interprétations, de nombreux travaux se 
sont positionnés sur ce débat. Ainsi, Layard et 
Psacharopoulos (1974) considéraient que l’ab‑
sence d’effet apparent du diplôme dans leurs 
données contribuait à jeter un doute sur la théo‑
rie du signal. En partie en réponse à ce constat, 
plusieurs travaux ont mis en évidence un effet 
positif pour au moins une partie des diplômes 
aux États‑Unis. Leur identification y était 
menée à partir de régressions de salaires sur 
les années d’études et l’expérience potentielle3. 
Elle reposait sur le fait que, lorsque la n‑ième 
année d’études correspondait à l’obtention pos‑
sible d’un diplôme (par exemple, la douzième 
année à la fin de la high school aux États‑Unis), 
le surcroît de salaire associé à la n+1‑ième 
année devait être plus élevé que pour les 
années ne donnant pas lieu à une validation de 
diplôme (Hungerford et Solon, 1987 ; Belman 
et Heywood, 1991). Jaeger et Page (1996) ont 
par la suite mené ces estimations en faisant figu‑
rer l’information sur les diplômes effectivement 
obtenus (et non les années d’obtention possible 
des diplômes4). Jaeger et Page ont ainsi mis en 
évidence de façon plus nette encore l’effet asso‑
cié à la détention de certains diplômes, notam‑
ment dans le supérieur. De façon globale, ils ont 
interprété cet effet par l’importance des sheeps-
kin effects dans la formation des inégalités de 
salaires entre niveaux de diplôme. Ainsi, selon 
ces auteurs, la moitié de l’écart de salaire entre 
une personne ayant arrêté ses études à 22 ans 
et une ayant arrêté ses études à 18 ans pouvait 
s’interpréter par le nombre d’années d’études 
plus élevé de la première, et l’autre moitié par 
les diplômes qu’elle a obtenus.

Cet effet moyen du diplôme peut cacher des 
disparités importantes selon les caractéristiques 
individuelles. Tout d’abord, suivant le constat 
de Belman et Heywood (1997) et en accord, 
pour ces auteurs, avec la théorie du signal, on 
peut s’attendre à ce que l’avantage conféré 
par le diplôme se manifeste le plus fortement 
au moment de l’insertion professionnelle, où 
l’employeur ne peut pas (ou peu) s’appuyer 
sur l’expérience professionnelle de l’individu 
pour juger de ses qualités. Cet avantage devrait 
ensuite décliner au cours du temps. Ensuite, 

suivant d’autres constats faits par Belman et 
Heywood (1991), il est plausible que la valeur 
des diplômes diffère suivant les caractéristiques 
sociodémographiques. En particulier, elle pour‑
rait être plus forte pour des personnes apparte‑
nant à des groupes discriminés. Si les employeurs 
ont un préjugé défavorable sur un groupe donné 
(femmes, minorités ethniques…), alors, pour les 
personnes appartenant à ces groupes, le signal 
positif associé à l’obtention d’un diplôme aurait 
d’autant plus de valeur. Selon ces auteurs, tou‑
tefois, ce constat et le mécanisme sous‑jacent 
s’appliqueraient uniquement pour des diplômes 
de niveau élevé (université).34

S’appuyant, notamment, sur des données de 
panel, une partie des recherches qui ont suivi 
ont mis en évidence, dans différents pays, pour 
quels diplômes et pour quelles personnes l’effet 
était le plus élevé en début de vie profession‑
nelle. Ainsi, Hérault et Zakirova (2011), com‑
parant les salaires un, deux, trois ans après la 
fin des études pour des diplômes australiens 
de différents niveaux, ne trouvent aucun effet 
significatif pour les diplômes de niveau infé‑
rieur à la licence (y compris l’enseignement 
supérieur court). Selon ces auteurs, les emplois 
associés à ces diplômes sont moins complexes, 
et les employeurs peuvent plus facilement juger 
des compétences professionnelles du jeune 
en s’appuyant sur les cours qu’il a suivis ou 
ses expériences en entreprise (éventuellement 
dans la leur), sans attacher trop d’importance 
à l’obtention du diplôme. Dans l’enseignement 
supérieur long, associé à des emplois plus qua‑
lifiés, les aptitudes du jeune sont plus difficiles 
à déduire du cursus qu’il a suivi et de sa mise 
en situation professionnelle, et l’information 
sur l’obtention du diplôme devrait alors prendre 
plus d’importance. 

De façon concordante, Holzer (2009) a mis en 
évidence le supplément de salaire perçu asso‑
cié à l’obtention d’un diplôme universitaire, 
sur données suédoises. Toutefois, ce constat 
d’ensemble s’accompagne de différences 
importantes selon la localisation de l’université 
et la filière d’études. Les seuls diplômes dont 
l’obtention est associée à un gain salarial sont 
ceux obtenus dans les universités des grandes 
agglomérations urbaines, ce que l’auteur inter‑
prète par le fait qu’elles sont plus renommées. 

3. C’est‑à‑dire la différence entre l’âge de l’individu et son âge 
de sortie d’études.
4.  Dans ce dernier cas, en effet,  l’information sur  les diplômes 
obtenus était brouillée par le fait qu’un nombre d’années 
d’études ne peut pas être associé de façon très précise à un 
diplôme, en raison, notamment, des redoublements.
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La discipline d’études est également discrimi‑
nante. Dans les universités des grandes agglo‑
mérations, l’obtention de diplômes ayant trait 
aux sciences de la nature est associée à un gain 
salarial, par opposition aux sciences sociales, 
pour lesquelles aucun effet significatif n’est mis 
en évidence.

Le présent article étant consacré à l’ensei‑
gnement supérieur court, une attention par‑
ticulière peut être portée aux travaux menés 
sur les Community Colleges aux États‑Unis. 
Ces institutions permettent de faire des études 
supérieures en un ou deux ans, avec à la clé 
l’insertion professionnelle ou la poursuite 
d’études, et constituent un « équivalent struc‑
turel » des sections de techniciens supérieurs 
(STS) françaises (Orange, 2011), même si des 
différences notables sont à souligner5. Jepsen 
et al. (2012) mettent en évidence que les étu‑
diants ayant obtenu un diplôme à l’issue des 
Community Colleges du Kentucky en retirent 
un bénéfice en termes de rémunération et 
d’accès à l’emploi. Ce résultat global dépend 
fortement du niveau du diplôme préparé ainsi 
que de la discipline, les rendements étant plus 
élevés dans les spécialités de la santé et de la 
production. Inversement, elles sont en général 
très faibles ou inexistantes pour les autres spé‑
cialités des services.

Sur données françaises, la littérature sur les ren‑
dements de l’éducation a apporté des éclairages 
sur des questions très proches, en considérant 
séparément le rendement d’années « certifiées » 
et « non certifiées » (Jarousse et Mingat, 1986 ; 
Goux et Maurin, 1994). Pour un diplôme donné, 
les années « certifiées » sont les années néces‑
saires à l’obtention de ce diplôme, les années 
« non certifiées » sont les années supplémen‑
taires passées dans le système éducatif. 

Les travaux sur le rendement du diplôme ont 
également permis de mettre en évidence, pour 
un jeune ayant un parcours scolaire donné, 
l’avantage de préparer un diplôme de niveau 
supérieur. Moullet (2005) a ainsi proposé une 
telle évaluation sur les bacheliers profession‑
nels ou technologiques qui s’engagent (ou 
non) dans un cursus bac + 2. Elle distingue le 
rendement de ce cursus, en termes salariaux, 
suivant que le jeune est sorti ou non diplômé. 
Toutefois, elle ne fait pas la distinction entre 
les jeunes ayant suivi une année terminale 
et les autres. Elle ne considère pas l’effet 
« diplôme bac + 2 » tel que nous l’avons 
défini plus haut. Biscourp (2006) a montré 
que le groupe social du premier emploi était 

plus élevé lorsque le jeune avait obtenu son 
diplôme en fin de formation6. Pour les indivi‑
dus allés jusqu’au brevet, au CAP/BEP, au bac 
technologique et professionnel, l’avantage des 
diplômés se voit surtout dans le fait d’éviter 
un emploi non qualifié. Pour ceux ayant pré‑
paré un DEUG ou un BTS/DUT, l’obtention 
du diplôme permet d’accéder plus fréquem‑
ment à une profession intermédiaire. Enfin, 
pour les individus allés jusqu’en licence et en 
maîtrise, le diplôme est associé à des emplois 
de cadre plus fréquents. Toutefois, dans cette 
étude, à nouveau, les non‑diplômés ne sont 
pas distingués selon qu’ils sont parvenus ou 
non en année terminale du cycle, de sorte qu’il 
n’est pas possible d’attribuer l’avantage des 
diplômés au diplôme en lui‑même, ou au fait 
d’être parvenu en année terminale.56

Les enquêtes spécifiquement dédiées à l’inser‑
tion permettent de distinguer les sortants en 
année terminale de formation : c’est le cas des 
enquêtes Génération, ainsi que des enquêtes 
Insertion dans la vie active (IVA) et Insertion 
professionnelle des apprentis (IPA), portant res‑
pectivement sur les sortants de lycées d’ensei‑
gnements technologiques et professionnels et 
des Centres de formation d’apprentis (CFA). 
Pour ces deux dernières enquêtes, des publica‑
tions consacrées à l’insertion des jeunes franci‑
liens (Rempp, 2013) ont comparé l’insertion en 
tenant compte de l’obtention ou non du diplôme 
préparé. Toutefois, à notre connaissance, il 
n’existe pas d’étude mesurant un effet de l’ob‑
tention du diplôme qui tiendrait aussi compte 
des caractéristiques spécifiques des jeunes 
diplômés au regard des non‑diplômés. Pour 
ce type d’études, il est préférable de disposer 
d’une base de données riche portant sur de telles 
caractéristiques : environnement familial, loca‑
lisation, ou encore parcours scolaire du jeune. 
L’utilisation du panel Depp‑Sies et Insee est 
donc opportune : parce qu’il suit l’élève tout au 
long de sa scolarité, il permet de collecter, sans 
biais de mémoire, un ensemble vaste d’informa‑
tions, incluant par exemple son niveau scolaire 
à l’entrée en 6e.

5.  Une de ces différences est l’existence de trois certifications dis‑
tinctes (« Associate’s degrees », « Diplomas », « Certificates »). 
Les « Certificates » et « Diplomas » sont très orientées vers la 
maîtrise des techniques et, pour les Certificates, sont obtenus 
en un an. Les « Associate’s degrees » se rapprochent plus de 
deux premières années d’université, elles proposent davantage 
de disciplines généralistes.
6. Les caractéristiques sociodémographiques du jeune et le 
contexte sur le marché du travail à la fin des études sont intégrés 
comme variables explicatives dans l’estimation, permettant de 
rendre diplômés et non‑diplômés plus comparables.
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Les élèves préparant un BTS : des échecs 
fréquents, y compris en dernière année, 
un diplôme souvent suivi d’une entrée  
sur le marché du travail

Le diplôme du brevet de technicien supérieur 
(BTS), préparé dans les sections de techni‑
ciens supérieurs (STS, cf. encadré 1) présente 
un intérêt tout particulier pour cette démarche. 
Tout d’abord, il rassemble une part significative 
des étudiants du supérieur : un étudiant sur dix 
à la rentrée 2012 était inscrit dans une section de 
technicien supérieur (STS). Ensuite, si de nom‑
breux étudiants poursuivent les études après 
l’obtention du diplôme de BTS, ils ne consti‑
tuent toutefois pas la majorité (45 %). Le BTS 
a donc conservé une finalité d’insertion profes‑
sionnelle marquée. Enfin, l’accès au diplôme 

est plutôt sélectif, tout au long de la formation. 
Seuls 67 % des étudiants ayant commencé un 
BTS l’obtiennent, et 78 % parmi ceux parvenus 
en seconde année (cf. tableau 1).

Ces conditions permettent d’avoir des effectifs 
suffisants dans trois populations d’intérêt, qui 
sont comparées dans la suite de l’étude :

 - Les étudiants n’ayant pas accédé à la deu‑
xième année de BTS et ayant alors terminé leurs 
études (A) ;

 - Les étudiants ayant accédé à la deuxième 
année de BTS sans avoir le diplôme et ayant 
alors terminé leurs études (B) ;

 - Les étudiants ayant obtenu le diplôme de BTS 
et ayant alors terminé leurs études (C).

Encadré 1

LES SECTIONS DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR (STS)

À la rentrée 2012, 253 700 étudiants sont inscrits en 
sections de technicien supérieur (STS). Ces sections, 
où se prépare le brevet de technicien supérieur (BTS) 
ont été créées en 1959 par la loi Berthoin. Leur princi-
pale caractéristique est leur vocation professionnelle. 
Les organismes de tutelle (l’Éducation nationale et 
le ministère de l’Agriculture pour les BTS agricoles) 
actualisent régulièrement le contenu et l’orienta-
tion à donner à ces diplômes pour qu’ils répondent 
le plus possible aux exigences du monde du travail. 
Préparées en étroite collaboration avec des spécia-
listes de chaque secteur d’activité (Commissions 
professionnelles consultatives, CPC, spécialisées 
par domaine), ces formations suivent les évolutions 
du monde du travail et répondent aux exigences des 
professionnels. Les BTS sont des examens nationaux, 
les épreuves sont les mêmes par BTS dans toute la 
France. Le taux de réussite en 2012 était de 73 %. 
Malgré leur orientation professionnelle, la moitié des 
diplômés de STS poursuivent des études.

Quelque 2 200 établissements préparent à des BTS, 
représentant 88 spécialités. Un tiers de ces spé-
cialités relèvent de la production : les spécialités 
« Technologies de commandes des transformations 
industrielles » et « Technologies industrielles fon-
damentales » rassemblent un tiers des étudiants.  
Deux tiers des étudiants en STS sont dans une 
spécialité relevant des services.  Les formations 
« Commerce, vente » et « Comptabilité, gestion » 
y regroupent près de la moitié des étudiants. Les 
femmes représentent 51 % des étudiants de l’en-
semble des STS, mais 64 % des étudiants dans 
les spécialités des services et 26 % des étudiants 
en production. Certaines spécialités des services 
sont quasi-exclusivement féminisées (par exemple 
« Travail social ») et le constat inverse vaut pour  

certaines spécialités de la production, où les femmes 
sont quasiment absentes (comme « Technologies de 
commandes des transformations industrielles »).

Ces filières sont sélectives. Les bulletins scolaires, 
l’avis du conseil de classe, la filière du lycée sont pris 
en compte dans le processus d’admission post-Bac 
(APB). Les STS accueillent majoritairement des 
élèves issus du baccalauréat technologique (37 % 
des entrants à la rentrée 2012). La part des bache-
liers professionnels est en constante augmentation : 
elle atteint 26 % à la rentrée 2012, et ces bacheliers 
sont même devenus majoritaires dans les spécialités 
de la production (35 % des recrutements). C’est pour 
ces bacheliers que l’accès en STS est le plus sélec-
tif : les STS sont demandées par 82 % des bacheliers 
professionnels mais seuls 29 % voient leur demande 
acceptée (données APB 2012, MESR). L’échec de 
ces bacheliers est fréquent – la moitié des élèves en 
STS issus de la voie professionnelle sortent sans le 
diplôme – mais tout de même un peu plus rare qu’en 
IUT, et beaucoup plus rare qu’à l’université (source : 
MESR, panel de bacheliers 2008).

Notre étude porte sur des générations qui se sont 
principalement inscrites en STS entre 2002 et 2004. 
La principale différence, au vu des éléments précé-
dents, porte sur la part des bacheliers professionnels, 
qui était beaucoup plus réduite (12 % des inscriptions 
à la rentrée 2003 contre 26 % en 2012). Le taux de 
réussite à l’examen était également plus bas (65 % 
contre 73 % à la rentrée 2012). Enfin, les poursuites 
d’études après le diplôme étaient un peu moins nom-
breuses mais déjà très fréquentes : 45 % des diplô-
més du panel d’élèves entrants en 6e en 1995 (MESR, 
2011) contre 53 % des étudiants du panel de bache-
liers 2008 (MESR, 2013).



 ÉCONOMIE ET STATISTIQUE N° 478-479-480, 201540

Dans une première approche, la différence d’in‑
sertion constatée entre (C) et (B) fournit une 
mesure « apparente » de l’effet de l’obtention 
du diplôme du BTS sur l’insertion profession‑
nelle. De même, la différence constatée entre 
(B) et (A) fournit une mesure « apparente » 
de l’avantage associé au fait d’avoir suivi une 
seconde année de BTS.

À titre de comparaison, un même calcul sur le 
DUT, ou encore la licence générale, seraient 
plus délicats. Tout d’abord, les taux de réus‑
site à ces diplômes (en tenant compte d’un 
éventuel redoublement) pour les étudiants par‑
venus en dernière année sont beaucoup plus 
élevés (respectivement 98 et 95 %), ce qui 
rend la population (B) plus réduite et peut‑être 
aussi plus sélectionnée. Ensuite, il s’agit de 
diplômes essentiellement tournés vers la pour‑
suite d’études, les proportions d’étudiants ayant 
continué leurs études après le succès au diplôme 
étant beaucoup plus élevées qu’en BTS : 79 % 
pour le DUT et 90 % pour la licence générale. 
La population (C) est de ce fait limitée. En par‑
ticulier, l’avantage d’une licence générale sur le 
marché du travail est difficilement mesurable 
en lui‑même, indépendamment du fait d’avoir 
suivi des études post‑licence.

Précisons que ces limites pourraient conduire 
à un autre choix méthodologique, qui consiste‑
rait à estimer les valeurs ajoutées des différents 
diplômes de façon simultanée, les indicatrices 
de diplôme et de nombre d’années d’études 
étant introduites séparément dans une régres‑
sion (cf. Jaeger et Page, 1996). Il serait alors 
techniquement possible d’identifier un effet 
associé à un diplôme donné pour l’insertion 

même si aucun étudiant n’entre sur le mar‑
ché du travail après son obtention. Toutefois, 
ce modèle exigerait comme nouvelle hypo‑
thèse que les années d’études non diplômantes 
aient la même valeur pour tous les diplômes 
préparés. Pour cette étude, nous avons préféré 
nous en affranchir, et nous concentrer sur un 
diplôme particulier, avec l’idée que le capital 
humain qui y est accumulé sous forme d’an‑
nées d’études y revêt une valeur spécifique. 
C’est ce qui motive notre choix du BTS. Les 
données sont celles du panel Depp‑Sies et 
Insee d’élèves entrés en 6e en 1995, qui per‑
met d’identifier les trois populations précitées 
et qui fournit des informations riches sur le 
parcours scolaire de l’individu et son insertion 
professionnelle (cf. encadré 2).

Les diplômés du BTS se distinguent  
par un contexte familial et un passé 
scolaire plus favorables que les jeunes 
n’ayant pas obtenu le diplôme

La démarche qui vient d’être décrite est 
confrontée au fait que les individus des trois 
groupes d’intérêt diffèrent selon d’autres 
caractéristiques que l’obtention d’un diplôme 
et l’accès en seconde année de BTS. Or, une 
même variable peut jouer à la fois sur l’accès 
au diplôme et sur l’insertion sur le marché 
du travail. Par exemple, un milieu d’origine 
socialement favorisé peut permettre à la fois 
une meilleure réussite scolaire et un meilleur 
accès au marché du travail (réseaux…). Dans 
ce cas, on peut interpréter à tort l’association 
positive entre diplôme et qualité de l’inser‑
tion professionnelle par un effet du diplôme, 

Tableau 1
Taux de réussite et de poursuite pour les diplômes du supérieur 

En %

Taux de réussite  
(ensemble du cycle)

Taux de réussite  
(étudiants parvenus en seconde année)

Taux de poursuite  
si obtention du diplôme

BTS dont 67 78 45

     BTS Production 72 82 45

     BTS Services 64 76 46

DUT 85 98 79

Licence générale 57 95 90

Licence professionnelle 89 94 50

Master 2, DESS, DEA 68 94 20

Diplômes grande école 93 98 14

Lecture : 67 % des étudiants ayant préparé un BTS l’ont obtenu. Ils sont 78 % parmi ceux qui se sont inscrits en deuxième année. Parmi 
les étudiants ayant réussi leur BTS, 45 % ont poursuivi leurs études. Pondération Sies.
Champ : jeunes ayant suivi un cursus dans l’enseignement supérieur.
Source : panel Depp‑Sies et Insee d’entrants en 6e en 1995.
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alors que les deux aspects sont – au moins 
en partie – produits par un milieu familial  
plus favorable. 

Les différences de structure entre groupes sont 
illustrées dans le tableau 2. Les caractéris‑
tiques du milieu familial sont celles mesurées 

Encadré 2

LE PANEL DEPP‑SIES ET INSEE ET L’ÉCHANTILLON UTILISÉ 

Depuis 1973, le ministère chargé de l’Éducation natio-
nale met régulièrement en œuvre des panels d’élèves 
afin d’observer de manière longitudinale le déroule-
ment des parcours scolaires.

Le panel 1995 a été réalisé en partenariat entre la 
Depp, le Sies et l’Insee. C’est le premier panel pour 
lequel les données relatives à la scolarité ont été com-
plétées d’informations concernant l’insertion profes-
sionnelle. Ce panel suit 17 830 élèves, nés le 17 d’un 
mois, qui entraient en 6e ou 6e Segpa (enseignement 
spécialisé) dans un collège public ou privé de France 
métropolitaine à la rentrée scolaire 1995. Cela repré-
sente un taux de sondage proche de 1/40e.

Le suivi du parcours dans l’enseignement secondaire, 
réalisé par la Depp

La Depp a procédé à l’observation longitudinale des 
parcours scolaires au collège et au lycée de la cohorte 
d’élèves entrant en collège en 1995. Deux types  
d’informations sont recueillis :

1-Les principaux paramètres de la situation scolaire 
de l’élève : classe fréquentée, nombre d’élèves dans 
la division, nombre d’élèves étrangers dans la division, 
première langue vivante, matières au choix, spécialité 
professionnelle, hébergement ;

2-Les caractéristiques de l’établissement fréquenté : 
appartenance ou non à une zone d’éducation priori-
taire (ZEP), secteur, type de contrat, ministère de tutelle, 
nature, département, académie, tranche d’unité urbaine.

Les informations annuelles sont remontées directe-
ment par les établissements scolaires du secondaire.

Par ailleurs, plusieurs informations viennent compléter 
ces données :

a-Les scores obtenus aux épreuves nationales d’éva-
luation de 6e ont été recueillis ; 

b-Les parents des 17 830 jeunes ont été interrogés en 
1998 sur des informations telles que leur implication 
dans les études de leur enfant, la façon dont ils ont 
vécu leur propre scolarité, leur perception des études 
de leur enfant et en particulier le niveau qu’ils sou-
haitent que leur enfant atteigne… 86,5 % d’entre elles 
ont accepté de répondre à l’enquête ;

c-Les jeunes du panel ont été interrogés en 2002 sur la 
manière dont ils avaient vécu leur scolarité, leur estime 
de soi et leurs projets universitaires et professionnels ;

d-Une enquête a été réalisée sur la procédure d’orien-
tation en fin de 3e. Comme les collégiens ont atteint 
la classe de 3e à des années différentes, l’enquête 
s’est déroulée en trois vagues (juin 1999, juin 2000 et 

juin 2001), au moyen d’un questionnaire envoyé au 
chef d’établissement. Outre l’information relative au 
déroulement de la procédure d’orientation en fin de 3e,  
l’enquête a recueilli les notes obtenues au contrôle 
continu du brevet dans trois disciplines : le français, 
les mathématiques et la première langue vivante.

Le parcours dans l’enseignement supérieur :  
l’enquête de « suivi des bacheliers » du Sies

Cette enquête a été adressée à tous les élèves du 
panel 1995 qui ont obtenu leur baccalauréat (les pre-
miers en 2002 et les derniers en 2006). Elle a eu lieu 
chaque année entre mars et juillet, tant que le jeune 
poursuivait des études, et au plus tard jusqu’à ce qu’il 
ait obtenu un diplôme de niveau master. 

Les questionnaires portent essentiellement sur le 
parcours de formation après le baccalauréat ; ils ren-
seignent sur la situation du jeune le 31 octobre et  
le 1er mars en matière de poursuite d’études, sur les 
diplômes qu’il a obtenus, la formation qu’il suit, son 
degré de satisfaction à l’égard des études engagées, ses 
difficultés, ses projets universitaires et professionnels. 

L’enquête sur l’entrée dans la vie adulte (EVA) de l’Insee

De 2005 à 2012, l’Insee a enquêté tous les jeunes du 
panel qui avaient terminé leurs études, en leur sou-
mettant un questionnaire chaque année. L’enquête 
EVA comporte des questions sur les conditions de 
vie de ces jeunes (logement, ressources, difficultés 
matérielles, situation matrimoniale), sur la raison prin-
cipale de l’arrêt des études, sur leur formation prin-
cipale éventuelle, leur situation vis-à-vis de l’emploi, 
leurs conditions d’emploi ou leurs démarches pour en 
trouver un.

L’échantillon considéré 

Les 1 468 jeunes considérés sont ceux qui ont pré-
paré un BTS et qui en sont sortis, soit diplômés 
(836 individus), soit non-diplômés en fin de seconde 
année (411), soit non-diplômés sans avoir accédé à 
la seconde année (221). Leur situation vis-à-vis de 
l’emploi un an après la fin des études est en principe 
connue par l’intermédiaire de l’enquête du Sies : c’est 
en effet au moment de cette enquête qu’on constate 
que le jeune a terminé ses études. La situation à trois 
ans est connue par l’intermédiaire de l’enquête EVA 
de l’Insee. Cette dernière est plus riche en termes 
de description de la situation professionnelle, c’est 
pourquoi l’information sur la catégorie socioprofes-
sionnelle et sur le fait de travailler à temps plein ne 
sont, dans notre étude, mobilisées que sur l’insertion 
à trois ans.
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au moment de l’enquête « Famille » du panel, 
menée en 1998. Les jeunes diplômés de BTS 
avaient plus souvent un parent de référence7 en 
emploi à cette date. Leurs origines sociales sont 
plus favorisées : la part de ces jeunes ayant un 
parent de référence employé, ouvrier ou n’ayant 
jamais travaillé est inférieure à celle des jeunes 
non diplômés.

Les jeunes diplômés présentent aussi une meil‑
leure réussite scolaire antérieure. Ces prédis‑
positions plus favorables étaient perceptibles 
dès l’entrée en 6e. 40 % des diplômés du BTS 
se situaient parmi le tiers ayant eu les meilleurs 
résultats aux évaluations nationales en mathé‑
matiques en 6e, contre 27 % des non‑diplô‑
més parvenus en seconde année et 30 % des 
non‑diplômés ayant arrêté avant la seconde 
année. Les diplômés ont aussi plus souvent 
obtenu un baccalauréat général.

Les diplômés du BTS se distinguent ainsi par 
un contexte familial et un passé scolaire plus 
favorables que les jeunes n’ayant pas obtenu le 
diplôme. Ce lien entre réussite scolaire et milieu 
familial, d’une part, réussite et passé scolaire 
d’autre part, est largement documenté, y com‑
pris pour ce qui est du parcours en BTS. Outre 
ces facteurs, Hée (2003) met aussi en évidence la 

moindre réussite à l’examen des élèves inscrits 
en alternance, qui se retrouve dans les résultats 
issus du panel. Les élèves en alternance sont 
37 % parmi les jeunes à avoir atteint la seconde 
année sans avoir le diplôme, mais 25 % seule‑
ment parmi les lauréats. Enfin, les diplômés du 
BTS sont plus souvent issus d’une filière de la 
production. Ils déclarent moins souvent avoir 
connu des difficultés personnelles lors de leur 
dernière année d’études8.78

Si les différences entre diplômés et jeunes 
ayant échoué en année terminale sont assez 
marquées du point de vue du passé scolaire et 
du contexte familial, ces différences sont plus 
ténues, au sein des jeunes non diplômés, entre 
ceux qui sont parvenus en année terminale et 
ceux qui ont arrêté leurs études en cours de 
cycle. Ces derniers sont plus souvent issus d’un 
baccalauréat professionnel qui, de façon géné‑
rale, a des taux d’échecs beaucoup plus élevés 
dans l’enseignement supérieur (MESR, 2013). 
Dans la suite, nous cherchons à tirer parti de 

7. C’est‑à‑dire le père s’ils vivaient avec leurs deux parents, le 
parent isolé sinon.
8.  Le  questionnaire  évoquait  ces  difficultés  personnelles  de 
façon vaste (problèmes de santé tels que maladie, accident, 
dépression, autres difficultés tels que l’isolement, les problèmes 
familiaux…). 

Encadré 3

LA QUESTION DE LA PONDÉRATION

Comme tous les panels, le panel Depp-Sies et Insee 
est affecté d’une attrition. La mise en œuvre de pon-
dérations longitudinales permet en principe d’en atté-
nuer les effets. Ainsi, une pondération a été construite 
par la Depp, portant sur l’enseignement scolaire et 
une autre, par le Sies, sur l’enseignement supérieur. 
Cependant, il n’existe pas de pondération longitudi-
nale sur les variables d’insertion professionnelle.

Nous avons envisagé de construire une pondération 
spécifiquement adaptée à notre étude. Cette pondé-
ration aurait dû s’appuyer sur la pondération longi-
tudinale du Sies, portant sur l’ensemble des études 
supérieures car nous utilisons la partie Sies de l’en-
quête pour observer l’insertion à un an. Nous aurions 
alors tenu compte de l’attrition additionnelle inter-
venant à partir du début de l’enquête EVA. Or, cela 
aurait conduit à éliminer de l’échantillon 218 jeunes 
(sur 1 468) qui n’ont pas de pondération Sies ; en effet 
ils ont été perdus avant la fin de leurs études supé-
rieures. L’exploitation de l’enquête EVA est pourtant 
nécessaire car elle permet de collecter leur année de 
fin d’études et leur situation professionnelle trois ans 
après. Nous avons estimé que la perte de ces jeunes 
serait préjudiciable.

Pour conforter notre choix de ne pas pondérer  
les résultats, nous avons tout d’abord vérifié que les 
résultats sur l’insertion professionnelle à un an diffé-
raient peu selon qu’on utilise ou non la pondération 
du Sies. Ensuite, nous avons constaté que l’attrition 
additionnelle entre l’insertion à un an et à trois ans 
était relativement faible (12 %) et a priori peu corré-
lée à la situation d’emploi. En particulier, elle n’est 
pas corrélée à la situation d’emploi à un an. Il est vrai 
qu’elle est corrélée à une partie des caractéristiques 
du jeune : les jeunes à faible niveau scolaire en début 
de collège, ou dont le parent de référence était sans 
emploi ont plus souvent des valeurs manquantes. 
Toutefois, la prise en compte de ces variables explica-
tives dans les régressions permet d’atténuer les effets 
de cette attrition.

Enfin, pour le tableau 1, qui porte sur le champ plus 
large de l’ensemble des jeunes entrés dans l’ensei-
gnement supérieur (et non des seuls jeunes en BTS), 
nous utilisons la pondération longitudinale du Sies. 
Dans ce cas, des différences notables entre données 
non pondérées et pondérées sont constatées : le taux 
de réussite des jeunes en BTS est ainsi de 60 % sans 
pondération et 67 % avec.
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ces informations pour rendre ces populations 
les plus comparables possibles au regard de leur 
insertion sur le marché du travail, à l’aide de 
régressions logistiques.

L’avantage des jeunes diplômés 
n’apparaît pas en tout début d’insertion 
professionnelle

Un an9 après la fin des études, 83 % des diplô‑
més du BTS ont un emploi, contre 81 % des 
jeunes ayant entamé une seconde année mais 
sans avoir le diplôme, et autant parmi ceux 
s’étant arrêtés avant de rentrer en seconde 

année (cf. figure I). L’apport du diplôme pour 
l’insertion, à brève échéance, apparaît faible ou 
inexistant : les écarts entre les trois populations 
considérées ne sont pas statistiquement signifi‑
catifs (au seuil de 10 %).9 

Trois ans après la fin de leur scolarité, les diplô‑
més sont 91 % à avoir un emploi, contre 87 % 
des jeunes parvenus en deuxième année sans 
avoir le diplôme. Les jeunes ayant arrêté en 
cours de STS ont un taux d’emploi similaire 

9.  Plutôt huit mois, en fait, puisque le recueil de la situation du 
jeune dans les enquêtes du Sies et de l’Insee (EVA) est fait au 
1er mars.

Tableau 2
Caractéristiques des trois populations d’intérêt pour l’étude

En %

Diplômés 
BTS

Non diplômés 
année terminale

Sortants  
1e année

Situation de la personne de référence 
de la famille par rapport à l’emploi  
en 1998

A un emploi 93 90 89

N’a pas d’emploi 7 10 11

Groupe social de la personne  
de référence de la famille en 1998

Indépendant 17 16 15

Cadre ou profession intermédiaire 30 24 25

Employé, ouvrier, n’a jamais travaillé, inconnu 53 61 60

Résultats aux tests en mathématiques 
en 6e

1er tiers 18 32 25

2e tiers 42 41 44

3e tiers 40 27 30

Type de baccalauréat

Général 25 12 15

Technologique 59 59 50

Professionnel 16 29 35

Spécialité du BTS
Production 35 31 25

Services 65 69 75

Préparation du BTS en alternance
oui 25 37 32

non 75 63 68

Genre
Femme 52 51 49

Homme 48 49 51

Taille de la commune  
du dernier établissement fréquenté 
dans le secondaire

Moins de 10 000 habitants 12 13 10

Plus de 10 000 habitants 88 87 90

Taux de chômage dans le département 
de formation l’année de fin d’études

Entre 4,9 et 7,8 % 33 37 40

Entre 7,8 et 9,1 % 34 29 33

Entre 9,1 et 13,2 % 33 34 28

Part de cadres et professions 
intermédiaires dans le département  
de formation (2008)

Entre 26,5 et 36,6 % 33 35 31

Entre 36,6 et 40,8 % 33 32 38

Entre 40,8 et 67,5 % 34 33 31

Ressenti de difficultés personnelles 
(santé, famille…) lors de la dernière 
année d’études

oui 12 16 19

non 88 84 81

Effectifs 836 411 221

Lecture : parmi les jeunes ayant obtenu le diplôme du BTS, 35 % l’ont préparé dans une spécialité de la production.
Champ : jeunes entrés en 6e en 1995, ayant préparé un BTS et terminé leurs études après.
Source : panel Depp‑Sies et Insee d’entrants en 6e 1995 ; Insee : taux de chômage localisés et recensement de la population 2008 (part 
des cadres et professions intermédiaires par département).
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à celui constaté au bout d’un an, soit 81 %. 
L’écart entre diplômés et non‑diplômés ayant 
atteint la seconde année reste non significatif, 
mais l’écart s’est creusé entre les jeunes ayant 
atteint l’année terminale et ceux ayant quitté le 
cursus sans avoir atteint la seconde année.

Lorsqu’on considère l’accès à un emploi stable 
parmi les jeunes en emploi (cf. figure II), les 
constats sont en partie similaires. À nouveau, 
les jeunes ayant eu le diplôme ou parvenus en 
seconde année n’ont guère d’avantage apparent 
sur ceux qui se sont arrêtés avant la seconde 
année. Ces derniers ont une part d’emplois 
stables de 54 % contre 50 % pour les non‑diplô‑
més parvenus en seconde année et pour les 
diplômés, ces écarts n’étant pas significatifs. 
Trois ans après l’insertion, toutefois, les jeunes 
diplômés ont creusé l’écart avec leurs homolo‑
gues. 77 % ont un emploi stable contre 69 % 
pour les jeunes ayant accédé à l’année terminale 
sans obtenir le diplôme, et 68 % pour les jeunes 
qui ne sont pas parvenus en seconde année.

Ces premiers constats sont cohérents avec 
l’existence d’un effet de l’obtention du diplôme 

sur l’insertion, mais cet effet ne serait visible 
que quelques années après la fin des études. Ils 
demandent toutefois à être confirmés en regar‑
dant d’autres variables qui, dans nos données, 
ne sont disponibles que trois ans après la fin 
des études (catégorie sociale, temps plein ou 
partiel). Surtout, il s’agit maintenant de tenir 
compte au mieux des effets de structure : les 
populations de diplômés et de non‑diplômés 
diffèrent par leurs origines sociales, ou encore 
leurs parcours scolaires, qui pourraient tout 
aussi bien expliquer les différences d’insertion.

De surcroît, les STS sont très différents quant 
à leurs spécialités, qui ont des taux de réussite 
(Hée, 2003) et des conditions d’insertion diffé‑
rentes (Marchal, 2015a ; Marchal, 2015b). Nos 
données ne nous permettent toutefois pas d’aller 
au‑delà d’une distinction entre spécialités de 
la production et des services. Une étude avec 
davantage de données ciblées sur les STS per‑
mettrait d’aller plus loin dans cette distinction.

Pour analyser les écarts en termes de qualité 
d’insertion professionnelle entre ces trois popu‑
lations, nous avons donc réalisé des régressions 

Figure I
Taux d’emploi des sortants de BTS depuis la fin de la formation initiale selon que l’année 
terminale a été atteinte ou non et l’obtention du diplôme
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Lecture : un an après la sortie du BTS, 82,9 % des diplômés ont un emploi, 80,6 % parmi ceux qui sont parvenus en année terminale 
sans avoir le diplôme, 80,9 % parmi ceux ayant arrêté au bout de la première année. 
Champ : jeunes ayant arrêté leurs études après un BTS.
Source : panel Depp‑Sies et Insee d’entrants en 6e en 1995.



ÉCONOMIE ET STATISTIQUE N° 478-479-480, 2015 45

De l’utilité d’obtenir son diplôme pour s’insérer

logistiques (cf. encadré 4) tenant compte de ces 
différents facteurs. Nous avons retenu ci‑des‑
sous un ensemble de variables ayant un intérêt 
pour comprendre les processus d’insertion des 
jeunes issus de BTS, qu’elles ressortent ou non 
dans nos modèles. 

Les variables jouant sur l’accès à l’emploi un 
an après la fin des études suggèrent l’existence 

d’effets de structure, jouant dans des sens oppo‑
sés. D’un côté, les jeunes ayant échoué en BTS 
sont plus souvent issus d’un baccalauréat profes‑
sionnel. Cette caractéristique est aussi associée à 
une meilleure insertion : lorsqu’on tient compte 
de l’environnement familial et géographique 
du jeune, ainsi que de son parcours scolaire, 
être titulaire d’un baccalauréat professionnel 
est associé à une probabilité d’accès à l’emploi 

Figure II 
Part d’emplois stables des sortants de BTS depuis la fin de la formation initiale selon que l’année 
terminale a été atteinte ou non et l’obtention du diplôme
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Lecture : un an après la sortie du BTS, parmi les individus en emploi, on compte 49,9 % d’emplois stables parmi les diplômés, 50,4 % 
parmi ceux qui sont parvenus en année terminale sans avoir le diplôme, 54,2 % parmi ceux ayant arrêté au bout de la première année.
Champ : individus ayant arrêté leurs études après un BTS, ayant un emploi un ou trois ans après la fin de leurs études.
Source : panel Depp‑Sies et Insee d’entrants en 6e en 1995.

Encadré 4

LES MODÈLES LOGISTIQUES

Afin de comparer les trois populations d’intérêt (diplô-
més, non-diplômés parvenus en année terminale, 
non-diplômés non parvenus en année terminale) 
en tenant compte des caractéristiques scolaires et 
sociales qui les distinguent, nous avons recours à des 
régressions logistiques. Nous complétons les résul-
tats de ces régressions par le calcul d’« effets mar-
ginaux » (cf. Afsa, 2014, pour une autre application à 
partir d’une étude sur le panel Depp 1995 consacrée 
au décrochage). Pour un individu donné, est calculée 
la variation de la probabilité portant sur la variable  

d’intérêt (avoir un emploi, être cadre ou profession 
intermédiaire,…) lorsqu’une variable explicative x varie, 
les autres variables restant constantes. Pour obtenir 
l’effet marginal moyen, on fait la moyenne des n dif-
férences individuelles, n étant la taille de l’échantillon.

Du côté des variables explicatives, le score en mathé-
matiques en 6e est redressé à l’aide d’une méthode 
d’imputation utilisée par Afsa (2014), où les scores 
sont imputés à l’aide des évaluations portées par le 
chef d’établissement.
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supérieure de 6 points à celle d’un jeune titulaire 
d’un baccalauréat général ou technologique  
(cf. tableau 3). Il est plausible que le bagage  
professionnel accumulé à l’occasion d’une 
filière professionnelle au lycée permette aux 
jeunes concernés de valoriser plus facilement 
leur parcours. Dans un sens, cette meilleure 
insertion « compense », à court terme, l’échec 
plus fréquent des bacheliers professionnels en 

STS : un an après l’insertion, la probabilité 
d’emploi pour un jeune non diplômé mais titu‑
laire d’un baccalauréat professionnel est même 
supérieure à celle d’un jeune ayant eu le BTS, 
mais issu d’une autre filière au lycée10. 

10. Le problème, pour les jeunes bacheliers professionnels 
ayant échoué en STS, est que cet avantage ne semble pas per‑
durer au fil de l’insertion (cf. infra).

Tableau 3
Probabilité d’être en emploi un an après la fin des études (régression logistique)

Coefficient
Effet  

marginal
P_value

Constante 2,35*** < 0,01***

Parcours en BTS production

A obtenu le diplôme (1) 0,26 3,9 0,36

A échoué en année terminale (2) 0,31 4,5 0,37

Arrêt en première BTS (3) 0,61 8,2 0,21

Parcours en BTS services

A obtenu le diplôme (1) 0,28 4,1 0,26

A échoué en année terminale (2) 0,04 0,6 0,88

Arrêt en première BTS (3) Réf. Réf. Réf.

Préparation du BTS en alternance
oui 0,25 3,4 0,15

non Réf. Réf. Réf.

Baccalauréat
Baccalauréat professionnel 0,44** 5,8** 0,03**

Baccalauréat général ou technologique Réf. Réf. Réf.

Niveau scolaire passé Score en mathématiques en sixième 0,22**  0,03**

Groupe social de la personne  
de référence de la famille en 1998

Indépendant 0,15 1,9 0,50

Cadre ou profession intermédiaire - 0,20 - 3,0 0,22

Employé, ouvrier, n’a jamais travaillé, inconnu Réf. Réf. Réf.

Situation professionnelle  
de la personne de référence  
de la famille (1998)

Sans emploi - 0,62*** - 10,1*** 0,01***

En emploi Réf. Réf. Réf.

Genre
Femme Réf. Réf. Réf.

Homme - 0,13 - 1,9 0,44

Taille de la commune du dernier 
établissement fréquenté  
dans le secondaire

Moins de 10 000 habitants - 0,05 - 0,7 0,84

Plus de 10 000 habitants Réf. Réf. Réf.

Contexte du marché du travail local Taux de chômage dans le département  
de formation l’année de fin d’études

- 0,10*** 0,01***

Ressenti de difficultés personnelles 
(santé, famille, …) lors de la dernière 
année d’études

oui - 0,87*** - 14,7*** < 0,01***

non Réf. Réf. Réf.

Effets du diplôme et du parcours en STS dans les spécialités de la production

Obtention du 
diplôme (1 vs 2)

- 0,6 0,88

Accès en seconde 
année (2 vs 3)

- 3,7 0,54

Effets du diplôme et du parcours en STS dans les spécialités des services

Obtention du 
diplôme (1 vs 2)

3,5 0,24

Accès en seconde 
année (2 vs 3)

0,6 0,88

Nombre d’observations 1 378

Lecture : lorsque l’on tient compte de l’environnement familial et géographique du jeune, ainsi que de son parcours scolaire, l’écart dans 
la probabilité d’avoir un emploi un an après la fin des études, entre un jeune diplômé du BTS des spécialités de la production et un jeune 
arrivé en deuxième année sans obtenir le diplôme, est de 0,6 point en faveur du second et n’est pas significatif à 10 %. *** : significatif 
au seuil de 1 % ; ** : significatif au seuil de 5 % ; * : significatif au seuil de 10 %.
Champ : jeunes entrés en 6e en 1995, ayant arrêté leurs études après un BTS.
Source : panel Depp‑Sies et Insee d’entrants en 6e en 1995 ; Insee : taux de chômage localisés.



ÉCONOMIE ET STATISTIQUE N° 478-479-480, 2015 47

De l’utilité d’obtenir son diplôme pour s’insérer

Le niveau scolaire passé, mesuré à travers le 
score en mathématiques à l’évaluation natio‑
nale de 6e, est associé positivement, à la fois, 
à la réussite en BTS et à l’insertion profession‑
nelle. Ceci peut être le signe de compétences 
cognitives plus fortes qui jouent, dans le même 
sens cette fois, sur la réussite scolaire et pro‑
fessionnelle. Le choix de considérer le score 
aux évaluations en 6e, plutôt qu’une mesure 
ultérieure des compétences (notes au brevet…) 
se justifie de plusieurs façons : ces évaluations 
sont précisément construites pour mesurer des 
compétences, cette variable est fréquemment 
significative dans des modèles traitant de la 
réussite scolaire (Afsa, 2014) et il s’agit de  
la variable la mieux corrélée à l’insertion pro‑
fessionnelle des jeunes. 

De même, le fait que la personne de référence de 
la famille soit sans emploi en 1998 est associé 
à un taux d’emploi plus faible des jeunes : cela 
peut être en raison d’une moindre proximité des 
parents avec l’emploi, qui rejaillit sur les contacts 
et les points de repère dont peuvent bénéficier 
les jeunes. Cette caractéristique semble égale‑
ment être associée à une moindre réussite en 
STS11, peut‑être en raison de contraintes finan‑
cières pesant sur les études. Enfin, les difficultés 
personnelles rencontrées en STS se répercutent 
également sur l’insertion professionnelle un an 
après la fin des études. Que ces difficultés soient 
hétérogènes (englobant des difficultés familiales 
ou encore de santé) a ici une importance secon‑
daire ; il s’agit d’essayer de tenir compte de cir‑
constances de vie qui désavantagent les jeunes 
dans l’accès, à la fois, au diplôme et à l’emploi. 
Non pris en compte, ce facteur, comme les deux 
précédents, pourrait conduire à surestimer l’ef‑
fet du diplôme.

Au bout du compte, l’écart en termes d’inser‑
tion entre diplômés et non‑diplômés de seconde 
année, d’une part, entre non‑diplômés de 
seconde année et ayant interrompu la STS plus 
tôt, d’autre part, n’est pas significatif. L’accès à 
l’emploi un an après la fin des études ne semble 
donc guère être associé à la réussite en STS. 

Ces résultats à un an sont confirmés en modéli‑
sant la probabilité d’accès à un emploi stable12. 
Les variables précédemment citées ne jouent 
guère en faveur ou en défaveur de l’accès à 
l’emploi stable. Là encore, les résultats issus de 
la modélisation logistique confirment les résul‑
tats descriptifs : un an après la fin des études, 
les diplômés n’ont pas d’avantage en termes 
d’insertion. Les jeunes ayant interrompu leur 
STS au terme de la première année ont des 

conditions d’insertion équivalentes aux autres 
jeunes et qui peuvent même parfois paraître 
plus favorables. Toutefois, cette population est à 
effectifs restreints, surtout dans les filières de la 
production : les écarts les concernant, lorsqu’ils 
sont en leur faveur, ne sont jamais statistique‑
ment significatifs, et il s’agit peut‑être aussi 
d’une population fortement sélectionnée. En 
revanche, une variable‑clé, ici, est le fait d’avoir 
préparé son BTS en alternance. Elle est associée 
à un accès à l’emploi stable plus fréquent, de 
19 points supérieur (cf. tableau 4). 1112

Le même exercice reproduit trois ans après la 
fin des études donne des enseignements diffé‑
rents (cf. tableaux 5 et 6). À cette échéance, le 
fait d’avoir eu ou non son diplôme, d’une part, 
d’être parvenu en seconde année de STS ou 
non, d’autre part, sont cette fois associés à des 
différences significatives en matière d’accès à 
l’emploi et, parmi les jeunes en emploi, dans 
l’accès à un emploi stable. L’effet du diplôme, 
toutefois, est surtout perceptible dans les filières 
de la production. Les jeunes ayant un BTS de 
la production ont un taux d’emploi de 8 points 
supérieur à ceux arrivés en deuxième année 
mais n’ayant pas eu le diplôme. Pour ceux qui 
ont un emploi, la part d’emplois stables est 
supérieure de 14 points.

Par contre, pour les jeunes ayant préparé un 
BTS des services, les diplômés n’ont toujours 
pas d’avantage évident en termes d’accès à 
l’emploi, même trois ans après la fin des études. 
Ils ont un avantage, certes, sur ceux qui ont 
arrêté leur STS au terme de la première année : 
toutefois, cet avantage semble plus lié au fait 
d’être arrivé en seconde année, qu’à celui 
d’avoir eu le diplôme en soi. Un avantage spé‑
cifique aux diplômés est toutefois perceptible 
pour ce qui est de l’accès à un emploi stable : 
+ 8 points au regard de jeunes parvenus en 
seconde année sans avoir le diplôme. On ne 
retrouve pas d’écart significatif, en termes de 
stabilité d’emploi, entre les non diplômés par‑
venus en seconde année et ceux s’étant arrêtés 
en première année.

L’influence de plusieurs des variables déjà 
mentionnées dans l’insertion à un an est confir‑
mée : avoir préparé son diplôme en alternance 
est associé à un emploi plus fréquent, et cet 
emploi est aussi plus stable. La situation en 

11. Ce lien est toutefois très ténu (cf. tableau 2), ce qui peut être 
lié au fait que la situation des parents renvoie à 1998, c’est‑à‑dire 
bien avant les études en STS.
12. L’emploi stable est caractérisé par des emplois de fonction‑
naire et des CDI.
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Tableau 4
Probabilité d’être en emploi stable (parmi les jeunes en emploi) un an après la fin des études

Coefficient
Effet 

marginal
P_value

Constante 0,00 1,00

Parcours en BTS production

A obtenu le diplôme (1) - 0,12 - 2,8 0,65

A échoué en année terminale (2) - 0,05 - 1,2 0,87

Arrêt en première BTS (3) 0,34 8,1 0,38

Parcours en BTS services

A obtenu le diplôme (1) - 0,01 - 0,2 0,97

A échoué en année terminale (2) - 0,11 - 2,6 0,67

Arrêt en première BTS (3) Réf. Réf. Réf.

Préparation du BTS en alternance
oui 0,79*** 19,1*** < 0,01***

non Réf. Réf. Réf.

Baccalauréat
Baccalauréat professionnel 0,14 3,4 0,38

Baccalauréat général ou technologique Réf. Réf. Réf.

Niveau scolaire passé Score en mathématiques en sixième 0,10  0,27

Groupe social de la personne  
de référence de la famille en 1998

Indépendant 0,08 1,8 0,66

Cadre ou profession intermédiaire 0,05 1,2 0,73

Employé, ouvrier, n’a jamais travaillé, inconnu Réf. Réf. Réf.

Situation professionnelle  
de la personne de référence  
de la famille (1998)

Sans emploi - 0,33 - 7,8 0,19

En emploi Réf. Réf. Réf.

Genre
Femme Réf. Réf. Réf.

Homme 0,05 1,2 0,74

Taille de la commune du dernier 
établissement fréquenté  
dans le secondaire

Moins de 10 000 habitants - 0,29 - 6,9 0,14

Plus de 10 000 habitants Réf. Réf. Réf.

Contexte du marché du travail local Taux de chômage dans le département  
de formation l’année de fin d’études

- 0,03  0,39

Ressenti de difficultés personnelles 
(santé, famille, …) lors de la dernière 
année d’études

oui 0,22 5,3 0,25

non Réf. Réf. Réf.

Effets du diplôme et du parcours en STS dans les spécialités de la production

Obtention du 
diplôme (1 vs 2)

- 1,6 0,80

Accès en seconde 
année  (2 vs 3)

- 9,4 0,31

Effets du diplôme et du parcours en STS dans les spécialités des services

Obtention du 
diplôme (1 vs 2)

2,4 0,59

Accès en seconde 
année  (2 vs 3)

- 2,6 0,67

Nombre d’observations 1 082

Lecture : lorsque l’on tient compte de l’environnement familial et géographique du jeune, ainsi que de son parcours scolaire,  l’écart dans 
la probabilité d’avoir un emploi stable un an après la fin des études, entre un jeune diplômé du BTS des spécialités de la production et 
un jeune arrivé en deuxième année sans obtenir le diplôme, est de 1,6 point en faveur du second et n’est pas significatif à 10 %. *** : 
significatif au seuil de 1 % ; ** : significatif au seuil de 5 % ; * : significatif au seuil de 10 %.
Champ : jeunes entrés en 6e en 1995, ayant arrêté leurs études après un BTS, et ayant un emploi un an après la fin de leurs études.
Source : panel Depp‑Sies et Insee d’entrants en 6e en 1995 ; Insee : taux de chômage localisés.

emploi du parent de référence en 1998 conti‑
nue à être associée positivement à l’accès à 
l’emploi, ainsi que le niveau scolaire en 6e et le 
fait d’être issu d’un baccalauréat professionnel. 
Enfin, avoir connu des difficultés personnelles 
en dernière année de STS ne paraît plus être 
préjudiciable pour ce qui est de l’accès à l’em‑
ploi en tant que tel, mais ces difficultés sont 
désormais associées à un emploi plus souvent 
précaire trois ans après la fin des études.

La réussite au BTS est associée à un accès 
plus fréquent au salariat d’encadrement 

Parmi les sortants de BTS en emploi trois ans 
après la fin de leurs études, les jeunes diplô‑
més occupent non seulement des emplois plus 
stables mais aussi ont plus souvent accès au 
salariat « d’encadrement » (cadre ou profession 
intellectuelle supérieure, profession intermé‑
diaire), d’une part, et au temps plein, d’autre 
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Tableau 5
Probabilité d’avoir un emploi trois ans après la fin des études

Coefficient
Effet 

marginal
P_value

Constante 1,83*** < 0,01***

Parcours en BTS production

A obtenu le diplôme (1) 1,27*** 14,4*** < 0,01***

A échoué en année terminale (2) 0,42 6,2 0,25

Arrêt en première BTS (3) 1,19** 13,9** 0,05**

Parcours en BTS services

A obtenu le diplôme (1) 0,95*** 11,9*** < 0,01***

A échoué en année terminale (2) 0,81*** 10,5*** 0,01***

Arrêt en première BTS (3) Réf. Réf. Réf.

Préparation du BTS en alternance
oui 0,77*** 6,6*** < 0,01***

non Réf. Réf. Réf.

Baccalauréat
Baccalauréat professionnel 0,49* 4,3* 0,06*

Baccalauréat général ou technologique Réf. Réf. Réf.

Niveau scolaire passé Score en mathématiques en sixième 0,37***  < 0,01***

Groupe social de la personne  
de référence de la famille en 1998

Indépendant 0,03 0,3 0,90

Cadre ou profession intermédiaire - 0,15 - 1,5 0,48

Employé, ouvrier, n’a jamais travaillé Réf. Réf. Réf.

Situation professionnelle  
de la personne de référence  
de la famille (1998)

Sans emploi - 0,84*** - 10,4*** < 0,01***

En emploi Réf. Réf. Réf.

Genre
Femme Réf. Réf. Réf.

Homme - 0,05 - 0,5 0,83

Taille de la commune du dernier 
établissement fréquenté  
dans le secondaire

Moins de 10 000 habitants 0,06 0,5 0,85

Plus de 10 000 habitants Réf. Réf. Réf.

Contexte du marché du travail local Taux de chômage dans le département  
de formation l’année de fin d’études

- 0,09*  0,08*

Ressenti de difficultés personnelles 
(santé, famille, …) lors de la dernière 
année d’études

oui - 0,10 - 0,99 0,70

non Réf. Réf. Réf.

Effets du diplôme et du parcours en STS dans les spécialités de la production

Obtention du 
diplôme (1 vs 2)

8,3** 0,03**

Accès en seconde 
année (2 vs 3)

‑ 7,7 0,22

Effets du diplôme et du parcours en STS dans les spécialités des services

Obtention du 
diplôme (1 vs 2)

1,4 0,60

Accès en seconde 
année (2 vs 3)

10,5*** 0,01***

Nombre d’observations 1 253

Lecture :  lorsque l’on tient compte de l’environnement social et du vécu du jeune, du niveau et du parcours scolaire passés et du 
contexte du marché du travail local, l’écart dans la probabilité d’avoir un emploi trois ans après la fin des études, entre un jeune diplômé 
du BTS des spécialités de la production et un jeune arrivé en deuxième année sans obtenir le diplôme, est de 8,3 points en faveur du 
premier, significatif à 5 %. *** : significatif au seuil de 1 % ; ** : significatif au seuil de 5 % ; * : significatif au seuil de 10 %.
Champ : jeunes entrés en 6e en 1995, ayant arrêté leurs études après un BTS.
Source : panel Depp‑Sies et Insee d’entrants en 6e en 1995 ; Insee : taux de chômage localisés.

part. Ces deux dernières caractéristiques d’em‑
ploi ne sont disponibles dans nos données que 
trois ans après la fin des études.

Les diplômés ayant un emploi ont un meil‑
leur accès au salariat d’encadrement que les 
non‑diplômés. Ce constat se vérifie plus pré‑
cisément pour la catégorie « professions inter‑
médiaires », l’accès au statut de cadre au bout 
de trois ans étant résiduel pour les jeunes sortis  

de STS13. 42 % des diplômés de BTS, en emploi 
trois ans après la fin de leurs études, sont pro‑
fessions intermédiaires, contre 34 % des non‑ 
diplômés parvenus en seconde année et 25 %  

13.  L’écart  entre  diplômés  et  non‑diplômés  (qu’ils  soient  par‑
venus ou non en seconde année) dans l’accès aux professions 
intermédiaires rejoint les constats de Biscourp (2006) à partir des 
enquêtes FQP.
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des non‑diplômés sortis avant la seconde année 
(cf. figure III).

Nous menons, comme précédemment, une 
modélisation logistique sur l’accès à un poste 
de cadre ou de profession intermédiaire. 
Pour faciliter l’interprétation, notamment, 
nous nous restreignons aux jeunes ayant un 
emploi en excluant les (rares) jeunes devenus 

indépendants, qu’il est moins aisé d’intégrer 
à une hiérarchie sociale. La variable binaire 
expliquée oppose donc les cadres et profes‑
sions intermédiaires d’un côté, les employés et 
ouvriers de l’autre.

L’alternance apparaît à nouveau comme un 
facteur facilitant l’insertion professionnelle. 
Les jeunes ayant suivi leur BTS en alternance 

Tableau 6
Probabilité d’avoir un emploi stable trois ans après la fin des études

Coefficient
Effet 

marginal
P_value

Constante 0,90** 0,04**

Parcours en BTS production

A obtenu le diplôme (1) 0,89*** 15,6*** < 0,01***

A échoué en année terminale (2) 0,08 1,8 0,81

Arrêt en première BTS (3) - 0,09 - 1,9 0,84

Parcours en BTS services

A obtenu le diplôme (1) 0,36 7,1 0,17

A échoué en année terminale (2) - 0,04 - 0,8 0,89

Arrêt en première BTS (3) Réf. Réf. Réf.

Préparation du BTS en alternance
oui 0,78*** 13,5*** < 0,01***

non Réf. Réf. Réf.

Baccalauréat
Baccalauréat professionnel 0,16 2,8 0,41

Baccalauréat général ou technologique Réf. Réf. Réf.

Niveau scolaire passé Score en mathématiques en sixième 0,01 0,94

Groupe social de la personne  
de référence de la famille en 1998

Indépendant - 0,08 - 1,5 0,68

Cadre ou profession intermédiaire 0,02 0,4 0,91

Employé, ouvrier, n’a jamais travaillé, inconnu Réf. Réf. Réf.

Situation professionnelle  
de la personne de référence  
de la famille (1998)

Sans emploi - 0,22 - 4,1 0,45

En emploi Réf. Réf. Réf.

Genre
Femme Réf. Réf. Réf.

Homme 0,15 2,7 0,40

Taille de la commune du dernier 
établissement fréquenté  
dans le secondaire

Moins de 10 000 habitants - 0,32 - 6,2 0,13

Plus de 10 000 habitants Réf. Réf. Réf.

Contexte du marché du travail local Taux de chômage dans le département  
de formation l’année de fin d’études - 0,04 0,31

Ressenti de difficultés personnelles 
(santé, famille, …) lors de la dernière 
année d’études

oui - 0,40** - 7,8** 0,04**

non Réf. Réf. Réf.

Effets du diplôme et du parcours en STS dans les spécialités de la production

Obtention du 
diplôme (1 vs 2) 13,9*** < 0,01***

Accès en seconde 
année (2 vs 3) 3,6 0,68

Effets du diplôme et du parcours en STS dans les spécialités des services

Obtention du 
diplôme (1 vs 2) 7,9** 0,04**

Accès en seconde 
année (2 vs 3) - 0,8 0,89

Nombre d’observations 1 070

Lecture : lorsqu’on tient compte de l’environnement familial et géographique du jeune, ainsi que de son parcours scolaire, l’écart dans la 
probabilité d’avoir un emploi stable trois ans après la fin des études, entre un jeune diplômé du BTS des spécialités de la production et un 
jeune arrivé en deuxième année sans obtenir le diplôme, est de 13,9 points en faveur du premier et est significatif à 1 %. *** : significatif 
au seuil de 1 % ; ** : significatif au seuil de 5 % ; * : significatif au seuil de 10 %.
Champ : jeunes entrés en 6e en 1995, ayant arrêté leurs études après un BTS, et ayant un emploi trois ans après la fin de leurs études.
Source : panel Depp‑Sies et Insee d’entrants en 6e en 1995 ; Insee : taux de chômage localisés.
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ont une probabilité estimée d’être cadre ou 
profession intermédiaire 9 points supérieure à 
celle des autres jeunes (cf. tableau 7). L’accès 
au salariat d’encadrement est très lié au genre, 
les hommes ayant une probabilité d’être cadre 
ou profession intermédiaire de 13 points supé‑
rieure aux femmes. Les jeunes titulaires d’un 
baccalauréat général ou technologique ont éga‑
lement un avantage sur les jeunes issus d’un 
baccalauréat professionnel (9 points). 

Ces constats doivent être interprétés avec pré‑
caution, car nous n’avons pas la répartition 
fine des spécialités de formation (au‑delà de 
la distinction entre production et services) par 
genre et par type de baccalauréat. D’autres 
interprétations possibles ont trait à des diffé‑
rences d’aspirations chez les jeunes, et de per‑
ception par les employeurs. Dans le cas des 
jeunes femmes, plusieurs freins à leur carrière 
ont été identifiés : citons parmi eux des déci‑
sions des jeunes en couple avantageant plus 
souvent la carrière de l’homme, par exemple 
en termes de mobilité géographique (Arrighi 

et al., 2008). L’existence d’une discrimination 
des employeurs envers les jeunes femmes pour 
l’accès aux emplois d’encadrement a aussi été 
illustrée par des recherches faisant appel à des 
méthodes de testing (Petit, 2004). De leur côté, 
si les bacheliers professionnels semblent béné‑
ficier de leurs savoirs techniques pour accé‑
der à l’emploi (cf. supra tableaux 3 et 5), ces 
mêmes savoirs sont peut‑être moins valorisés 
par les employeurs pour ce qui est de l’accès 
aux emplois d’encadrement.

Enfin, la structure de l’emploi local est forte‑
ment corrélée avec l’accès au salariat d’enca‑
drement : plus il y a de cadres et de professions 
intermédiaires dans le département où le jeune 
a fini ses études, plus le jeune a de chances 
d’être lui‑même cadre ou profession intermé‑
diaire. L’influence du lieu d’implantation du 
collège en fin de scolarité secondaire constitue 
une autre facette de l’influence des territoires 
sur les parcours. Pour les jeunes habitant dans 
une petite ville ou une commune rurale, il pour‑
rait s’agir d’un frein à la mobilité vers les villes 

Figure III
Groupe social des sortants de BTS trois ans après la fin de leurs études selon que l’année 
terminale a été atteinte ou non et l’obtention du diplôme
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Lecture : trois ans après la sortie du BTS, parmi les individus en emploi, on compte 41,8 % de professions intermédiaires parmi les 
diplômés, 34,5 % parmi ceux qui sont parvenus en année terminale sans avoir le diplôme, 25,2 % parmi ceux ayant arrêté au bout de 
la première année. 
Champ : individus ayant arrêté leurs études après un BTS, ayant un emploi trois ans après la fin de leurs études.
Source : panel Depp‑Sies et Insee d’entrants en 6e en 1995.
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de taille plus importante, proposant plus d’em‑
plois d’encadrement14. 

En tenant compte de ces facteurs, les constats 
sur l’effet du diplôme diffèrent selon qu’on 
regarde la production ou les services. Dans la 
production, être diplômé représente un sur‑
croît significatif de chances d’être cadre ou 

profession intermédiaire, de 1411 points par rap‑
port à un jeune parvenu en seconde année 

14. En appui à cette interprétation, une recherche réalisée sur le 
devenir des étudiants issus d’un BTS d’une petite ville dans un 
département rural (Orange, 2011) a mis en évidence leur faible 
mobilité géographique. L’auteur montre comment le choix du 
BTS, dans ce contexte, est associé notamment à une volonté 
d’ancrage sur le territoire d’origine (rester proche de ses amis de 
lycée, de sa famille, de son conjoint…).

Tableau 7
Probabilité d’être cadre ou profession intermédiaire trois ans après la fin des études

Coefficient
Effet 

marginal
P_value

Constante - 2,64*** < 0,01***

Parcours en BTS production

A obtenu le diplôme (1) 1,68*** 36,5*** < 0,01***

A échoué en année terminale (2) 1,21*** 25,6*** < 0,01***

Arrêt en première BTS (3) 0,02 0,3 1,0

Parcours en BTS services

A obtenu le diplôme (1) 0,70** 13,9** 0,02**

A échoué en année terminale (2) 0,49 9,4 0,12

Arrêt en première BTS (3) Réf. Réf. Réf.

Préparation du BTS en alternance
oui 0,43*** 9,0*** < 0,01***

non Réf. Réf. Réf.

Baccalauréat
Baccalauréat professionnel - 0,46*** - 9,4*** 0,01***

Baccalauréat général ou technologique Réf. Réf. Réf.

Niveau scolaire passé Score en mathématiques en sixième 0,04 0,69

Groupe social de la personne  
de référence de la famille en 1998

Indépendant 0,20 4,2 0,32

Cadre ou profession intermédiaire 0,20 4,2 0,24

Employé, ouvrier, n’a jamais travaillé, inconnu Réf. Réf. Réf.

Situation professionnelle  
de la personne de référence  
de la famille (1998)

Sans emploi - 0,25 - 5,1 0,43

En emploi Réf. Réf. Réf.

Genre
Femme Réf. Réf. Réf.

Homme 0,60*** 13,1*** < 0,01***

Taille de la commune du dernier 
établissement fréquenté  
dans le secondaire

Moins de 10 000 habitants - 0,65*** - 13,0*** < 0,01***

Plus de 10 000 habitants Réf. Réf. Réf.

Contexte du marché du travail local
Part de cadres et de professions  
intermédiaires dans le département  
de formation (2008)

0,03*** 0,6*** < 0,01***

Ressenti de difficultés personnelles 
(santé, famille, …) lors de la dernière 
année d’études

oui 0,03 0,89

non Réf. Réf. Réf.

Effets du diplôme et du parcours en STS dans les spécialités de la production

Obtention du 
diplôme (1 vs 2) 11,0* 0,09*

Accès en seconde 
année (2 vs 3) 25,2*** < 0,01***

Effets du diplôme et du parcours en STS dans les spécialités des services

Obtention du 
diplôme (1 vs 2) 4,5 0,29

Accès en seconde 
année (2 vs 3) 9,4 0,12

Nombre d’observations 958

Lecture : lorsque l’on tient compte de l’environnement familial et géographique du jeune, ainsi que de son parcours scolaire, l’écart dans 
la probabilité d’avoir un emploi de cadre ou de profession intermédiaire, entre un jeune diplômé du BTS des spécialités de la production 
et un jeune arrivé en deuxième année sans obtenir le diplôme, est de 11,0 points en faveur du premier, significatif à 10 %. *** : significatif 
au seuil de 1 % ; ** : significatif au seuil de 5 % ; * : significatif au seuil de 10 %.
Champ : jeunes entrés en 6e en 1995, ayant arrêté leurs études après un BTS, ayant un emploi trois ans après la fin de leurs études, hors 
jeunes agriculteurs et artisans, commerçants, chefs d’entreprise.
Source : panel Depp‑Sies et Insee d’entrants en 6e en 1995 ; Insee : taux de chômage localisés et recensement de la population 2008 
(part des cadres et professions intermédiaires par département).
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mais n’ayant pas eu le diplôme15. L’écart est 
plus élevé encore entre les jeunes parvenus en 
seconde année sans avoir le diplôme et ceux 
ayant interrompu leur BTS au terme de la pre‑
mière année (25 points). Être diplômé repré‑
sente ainsi un surcroît de 36 points, pour l’accès 
au salariat d’encadrement, vis‑à‑vis d’un jeune 
qui s’est arrêté au terme de la première année. 
Pour un jeune issu des filières des services, sor‑
tir diplômé du BTS est également associé à une 
probabilité supérieure d’être cadre ou profes‑
sion intermédiaire vis‑à‑vis d’un arrêt au terme 
de la première année (14 points). Toutefois, 
l’écart ainsi mesuré est plus faible que dans la 
production et par ailleurs l’effet diplôme n’est 
pas significativement différent de 0 au seuil de 
10 %. Le fait que l’effet diplôme apparaisse 
plus nettement dans la production que dans les 
services peut avoir plusieurs interprétations.  
Il est possible qu’un lien réglementaire plus fort 
entre diplôme et position professionnelle soit  
à l’œuvre.

L’accès au temps plein peut, enfin, être consi‑
déré comme un autre élément de qualité de 
l’emploi. Les situations de temps partiel sont 
rares, dans notre échantillon, pour les hommes 
et pour les jeunes ayant suivi un BTS de la pro‑
duction. Nous restreignons ci‑dessous l’analyse 
aux jeunes femmes ayant suivi un BTS dans les 
services. Les jeunes femmes diplômées d’un 
BTS services, et en emploi trois ans après la 
sortie, sont 89 % à être à temps plein, contre 
82 % des jeunes femmes qui sont parvenues en 
deuxième année sans avoir le diplôme et 86 % 
de celles qui se sont arrêtées au terme de la pre‑
mière année.

Nous avons estimé un modèle logistique por‑
tant sur le fait d’occuper un emploi à temps 
plein (cf. tableau 8). L’alternance apparaît, 
une fois de plus, comme un facteur facilitant 
l’insertion. Les jeunes femmes ayant suivi 
leur BTS en alternance ont une probabilité 
d’occuper un emploi à temps plein supérieure 
de 12 points aux autres. Le fait d’avoir eu 
un parent de référence sans emploi au cours 
des études secondaires est associé à un accès 
moindre au temps plein (de 23 points infé‑
rieure). Nous avons vu plus haut que ces 
variables étaient associées à l’accès à l’emploi, 
trois ans après la fin des études. Une interpré‑
tation de leur association aux situations plus 
ou moins fréquentes de temps partiel est que 
ces dernières traduisent, au moins en partie, 
des difficultés d’accès à l’emploi (une partie 
du temps partiel étant « subi » faute de pouvoir 
travailler à temps plein16). Enfin, avoir terminé 

ses études secondaires dans une ville de moins 
de 10 000 habitants est associé à des situations  
de temps partiel plus fréquentes. Cette obser‑
vation est cohérente avec le constat plus géné‑
ral selon lequel l’emploi à temps partiel, parmi 
les femmes, est plus fréquent en dehors des 
aires urbaines (HCEfh, 2014). 

L’existence d’un effet diplôme significatif se 
confirme. Une jeune femme diplômée de BTS 
et en emploi trois ans après la fin de ses études 
a une probabilité d’être à temps plein supé‑
rieure de 8 points à une jeune femme n’ayant 
pas obtenu son diplôme au terme de la seconde 
année. Il n’existe pas d’écart significatif entre 
les jeunes femmes n’ayant pas obtenu le 
diplôme selon qu’elles sont parvenues ou non 
en seconde année. 1516

*  *
*

En conclusion, nos résultats sont convergents 
avec le constat, souvent fait dans la littérature 
internationale, qu’avoir obtenu son diplôme est 
associé à une meilleure situation sur le mar‑
ché du travail. Ceci semble vrai tant du point  
de vue de l’accès à l’emploi que de la qualité de 
l’emploi (ici approchée par l’accès à un emploi 
stable, qualifié, à temps plein). Toutefois, ce 
constat n’est pas vérifié immédiatement dans 
la phase d’insertion : au cours de la première 
année suivant la fin des études, les jeunes diplô‑
més de STS connaissent des conditions simi‑
laires d’accès à l’emploi, et à l’emploi stable. 
Ce n’est qu’un peu plus tard dans le processus 
d’insertion que l’avantage de leur diplôme se 
manifeste. L’avantage conféré par le diplôme 
est également plus net dans les filières de la pro‑
duction que des services. 

Le fait que l’effet du diplôme apparaisse assez 
tardivement dans le processus d’insertion sou‑
ligne tout d’abord la difficulté d’interpréter 
(uniquement) cet effet en termes de signal. On 
s’attendrait à ce que le rôle du diplôme en tant 
que signal soit maximal au tout début de l’inser‑
tion, c’est‑à‑dire ici un an après la fin d’études. 
D’autres dimensions du diplôme sont sans doute 
à l’œuvre : en particulier, on pourrait considérer 

15.  Il est vrai que le degré de significativité n’est qu’à peine infé‑
rieur à 10 %. Il faut garder à l’esprit que cet effet est estimé de 
façon assez imprécise, notamment en raison d’effectifs faibles. 
16.  Ce temps partiel « subi » est d’ailleurs plus fréquent chez les 
jeunes. En 2011, 48 % des jeunes de moins de 25 ans en emploi 
à temps partiel étaient dans cette situation faute d’avoir trouvé 
un travail à temps complet, contre 32 % pour l’ensemble des 
salariés (Pak, 2013). 
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que ceux qui ont obtenu le diplôme ont éga‑
lement acquis davantage de connaissances  
que ceux qui ont échoué en seconde année.  
Et que la réussite au diplôme témoigne aussi de 
cette acquisition de connaissances. Enfin, il est 
possible que la qualité de l’insertion un an après 
la fin des études soit influencée par celle de 
l’expérience professionnelle vécue pendant les 
études, à l’occasion de stages ou de l’alternance. 
Cette expérience intervenant avant l’examen du 
BTS, l’influence de ce dernier sur la première 
embauche serait donc réduite17. 

Il nous faut souligner que cette étude reste 
soumise à plusieurs limites inhérentes pour la 
plupart à la source utilisée, c’est à dire le panel 
Depp‑Sies et Insee des entrants en 6e en 1995. 
Les jeunes sortants de BTS ont pour la plupart 

quitté le système scolaire autour de 2004/2005 
et ont donc connu une conjoncture plutôt favo‑
rable. Pour les jeunes sortis ultérieurement, 
l’écart en termes d’insertion professionnelle 
entre diplômés et non‑diplômés a pu se modifier. 
Les cursus de BTS eux‑mêmes se sont modi‑
fiés avec notamment une montée en puissance 
de l’apprentissage 17(comme dans l’ensemble du 
supérieur) à la fin des années 2000. Ensuite, 
la distinction large que nous avons faite entre 
production et services pourrait être affinée avec 

17. Cette interprétation nous a été suggérée par une étude de 
Cart et Léné (2014) portant sur l’insertion des jeunes apprentis 
issus de CAP et BEP. Les apprentis ayant réussi leur diplôme ne 
semblaient pas en retirer d’avantage salarial, et un avantage, à 
court terme (première embauche), apparaissait même en faveur 
des non‑diplômés (à catégorie socioprofessionnelle et nature du 
contrat fixés).

Tableau 8
Probabilité d’être en emploi à temps plein trois ans après la fin des études

Coefficient
Effet 

marginal
P_value

Constante 1,82** 0,03**

Parcours en BTS services

A obtenu le diplôme (1) 0,14 1,3 0,77

A échoué en année terminale (2) - 0,59 - 7,0 0,24

Arrêt en première BTS (3) Réf. Réf. Réf.

Préparation du BTS en alternance
oui 1,39*** 12,3*** < 0,01***

non Réf. Réf. Réf.

Baccalauréat
Baccalauréat professionnel - 0,32 - 3,5 0,37

Baccalauréat général ou technologique Réf. Réf. Réf.

Niveau scolaire passé Score en mathématiques en sixième 0,29 0,15

Groupe social de la personne  
de référence de la famille en 1998

Indépendant 0,51 4,8 0,25

Cadre ou profession intermédiaire - 0,02 - 0,2 0,96

Employé, ouvrier, n’a jamais travaillé, inconnu Réf. Réf. Réf.

Situation professionnelle  
de la personne de référence  
de la famille (1998)

Sans emploi - 1,53*** - 23,0*** < 0,01***

En emploi Réf. Réf. Réf.

Taille de la commune du dernier 
établissement fréquenté  
dans le secondaire

Moins de 10 000 habitants - 0,78** - 9,8** 0,05**

Plus de 10 000 habitants Réf. Réf. Réf.

Contexte du marché du travail local Taux de chômage dans le département  
de formation l’année de fin d’études

0,02 0,83

Ressenti de difficultés personnelles 
(santé, famille, …) lors de la dernière 
année d’études

oui - 0,29 - 3,2 0,41

non Réf. Réf. Réf.

Effet du diplôme et du parcours en STS dans les spécialités des services

Obtention du 
diplôme (1 vs 2)

8,3** 0,02**

Accès en seconde 
année (2 vs 3)

- 7,0 0,24

Nombre d’observations 475

Lecture : lorsque l’on tient compte de l’environnement familial et géographique du jeune, ainsi que de son parcours scolaire, l’écart dans 
la probabilité d’avoir un emploi à temps plein trois ans après la fin des études, entre une jeune femme diplômée du BTS des spécialités 
des services et une autre arrivée en deuxième année sans obtenir le diplôme, est de 8,3 points en faveur de la première et est significatif 
à 5 %. *** : significatif au seuil de 1 % ; ** : significatif au seuil de 5 % ; * : significatif au seuil de 10 %.
Champ : jeunes femmes entrées en 6e en 1995, ayant arrêté leurs études après un BTS dans les spécialités des services, et ayant un 
emploi trois ans après la fin de leurs études.
Source : panel Depp‑Sies et Insee d’entrants en 6e en 1995 ; Insee : taux de chômage localisés.
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d’autres sources, par exemple les enquêtes sur 
l’Insertion dans la vie active (IVA) et l’Inser-
tion des apprentis (IPA) de la Depp, avec aussi 
l’avantage d’une taille d’échantillon élevée18. 

18.  D’un autre côté, les variables de contexte des enquêtes IVA 
et IPA sont moins nombreuses et aussi, ces enquêtes mesurent 
l’insertion sept mois après la sortie du lycée, à un moment où 
l’effet du diplôme doit être faible, selon nos résultats. La possi‑
bilité de mener des calculs fins pour les différents diplômes, en 
tenant compte des spécialités, reste toutefois un atout important.

Une autre limite est qu’il reste sans doute des 
facteurs inobservés contribuant à rendre dif‑
ficile la comparaison entre jeunes diplômés et 
non‑diplômés. De surcroît, les jeunes diplô‑
més sont soumis à une autre sélection, celle 
de la poursuite des études, que nous n’avons 
pas prise en compte dans notre travail. Enfin, 
l’hypothèse d’effets différenciés des diplômes 
selon les catégories de population pourrait faire 
l’objet d’investigations. 
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